
CONTACT 
formation-implid@implid.com

DATES
Sur demande

Nos supports sont conçus afin d’être accessibles à tous
Merci de nous contacter pour toute demande d’adaptation 
spécifique aux personnes en situation de handicap.

La santé et la sécurité au travail est une question à multiples 
enjeux (humains et juridiques) pour les entreprises et les 
dirigeants. L’objectif est de mieux connaitre vos obligations, 
pour mieux mesurer vos risques et vos responsabilités sur les 
questions de santé et sécurité.

  Contenus

1.  Les enjeux de la prévention  
des risques 

2.  Principes généraux et outils  
de prévention des risques

3.  Focus harcèlement moral / sexuel

4.  Signalements et droits d’alerte : 
comment y faire face ?

5.  Zoom sur certaines obligations 
spécifiques

  Intervenants

Avocat du Cabinet ELSEN / implid

Objectifs pédagogiques
•  Mesurer les enjeux civils et pénaux de la prévention 

des risques et de l’obligation de sécurité de 
l’employeur

•  Identifier les principes généraux de prévention / 
recenser les obligations

•  Connaitre le rôle des différents acteurs de la 
prévention des risques (zoom sur les attributions  
en santé, sécurité et conditions du travail du CSE)

•  S’assurer de la conformité des pratiques en matière 
de suivi médical des salariés

Méthodes pédagogiques
•  Pédagogie active et opérationnelle :  

alternance d’apports sur les concepts clés, 
d’exercices / cas pratiques et d’activités 

Prérequis
Connaissances pratiques du droit social (niveau bac+2 
en droit ou expérience pratique équivalente)

Pour qui ?
DRH, RRH, Directeurs / Responsables Relations 
Sociales, Juristes en droit social…

Validation des acquis 
QCM

Comprendre les enjeux 
de la santé et la sécurité, 
connaitre vos obligations, 
pour éviter la mise en jeu 
de vos responsabilités

Coût par participant
Inter : 750€ / personne 
(maintenue si au moins 4 participants)
Intra : nous contacter

Durée 
1 jour, soit 7h

Lieu 
Stage en présentiel ou distanciel

Délais d’accès : Réponse à vos demandes sous 72h et 
entrée en formation possible sous 60 jours maximum.

FORMATION

Santé et sécurité au travail
Point d’actualité sur les enjeux et obligations  
de l’employeur


